
VOS OBLIGATIONS A CE JOUR :  
 
 
 

 
TYPE DE DIAGNOSTIC 

 
TYPE D'IMMEUBLE 

 
DURE DE VALIDITE DU 

CERTIFICAT 
 

 
Métrage loi Carrez  
 
 

 
Immeuble en copropriété lots 
supérieur à 8 m² 

 
Pas de limitation de durée en 
absence de modification du 
cloisonnement du lot .... 

 
Constat Amiante  
 
 

 
Tout bien immobilier construit 

avant le 
 1er juillet 1997 

 

 
Non déterminé en 

l'absence d'amiante 

 
Constat des Risques  
 
d'Exposition au Plomb  
 

 
Tout bien immobilier construit  

 
       avant  

 le 1 janvier 1949 

 
1 an 

sauf si absence de plomb 
dans les revêtements  

 
 
Recherches Termites  
 

 
Tout immeuble situé dans une  

 
zone contaminée délimitée par  

 
arrêté préfectoral. 

 

 
 
 

3 mois 

 
État des Risques 

Naturels  
et 

Technologiques 
 

 
Tout immeuble d'habitation  

 
Élaboration suivant 

 
 précisions d'un 

 
 arrêté préfectoral 

 

 
 
 

6 mois 

 
 

Diagnostic de 
Performance 
Énergétique 

 
 

 
 

Tout immeuble  
 

d'habitation à partir du 
 

 1er novembre 2006 
 

 
 
 

10 ans 

 
 
 

A  


